
PROCÉS VERBAL 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 16 DÉCEMBRE 2024 
 
Suite à la séance du 18 février deux mille 2025 dont le quorum n’a pas été atteint et suite à la convoca-

tion en date du 19 février 2024 les membres du Conseil Municipal de la Commune de MANE se sont 

réunis à la Salle du Conseil Municipal le 24 février 2025 à 18 H 00 sans limite de quorum sous la prési-

dence de Monsieur Michel MASQUÈRE, Maire 

La convocation a été affichée le 19 février 2025. 

 

Présents : Mrs MASQUÈRE Michel, FURCY Alain, CASTEX Jean, BAZART Michel, DEVAUTOUR 

Florian et WEIHSS Pascal  

- Mmes GUALTER Marie-Christine et ARTIGUES Martine  

Excusés : Mr CARLINI Claude, BOTTAREL Sébastien, FERRANDI François et FINI Sandro  

Mmes BOUIN Florence et NSIRI Marielle 

 

Mr DEVAUTOUR Florian a été nommé secrétaire. 

 

APPROBATION DU PROCÉS VERBAL DU 16 DÉCEMBRE 2024 

 

PROJET VILLAGE D’AVENIR TRANCHE 1- RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DES ÉCOLES 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil que dans le cadre du programme « Village d’Avenir » la Com-

mune de Mane porte un projet ambitieux de rénovation énergétique et de réhabilitation des bâtiments 

communaux notamment du groupe scolaire et du bâtiment qui y est accolé. 

 
La Commune a sollicité le CAUE début 2024 afin d’établir une étude et un chiffrage. En août 2024, le 

CAUE a établi divers scénarii de réhabilitation pour les bâtiments de la parcelle C 209 et le bâti non 

scolaire de la parcelle C 210. Ces scénarios portent sur la réhabilitation des logements communaux, la 

création d’une médiathèque/bibliothèque avec divers espaces et la création des salles associatives et/ou 

scolaires/périscolaires. Il porte aussi sur l’aménagement de la place (square des écoles) et des espaces 

alentours. La rénovation énergétique des écoles est également intégrée au projet. 

 

Compte tenu des coûts estimés du projet, la Commune souhaite réaliser plusieurs tranches de travaux : 

- Tranche 1 (2025) : rénovation énergétique des écoles (isolation, menuiseries, système de 

chauffage) 

Coût estimé : 250 000 € HT soit 300 000 € TTC 

Audits énergétiques réalisés en 2019 par le SDEHG, simulation de diverses actions et scénarios. 

- Tranche 2 et 3 (2026-2028) à définir : réhabilitation logement communaux et création es-

paces culturels scolaires et périscolaires 

Coût estimé : 2 000 000 € HT soit 2 400 000 € TTC 

La Commune de Mane souhaite engager la rénovation énergétique des écoles en 2025. L’objectif est de 

réduire les dépenses énergétiques des sites (maternelle et élémentaire) et d’améliorer le bien-être des 

enfants et du personnel. Le groupe scolaire compte à ce jour 125 enfants. 

La Commune s’appuie sur un audit réalisé en 2019 par le SDEH sur les deux sites : 

- L’école maternelle (parcelle C 999) 

- L’école élémentaire (parcelle C 210) 

 

SITE ÉCOLE MATERNELLE 

N° 
Act.  

Description des ac-
tions  

Gains énergé-
tiques   

Gains poten-
tiels en émis-

Coût des travaux 
(investissement)  

Economies 
financières  

Temps de 
retour actua-

CEE  



sions GES  lisé 

    [kWhef/an]  [kgéq.CO₂/an]  *€HT  *€HT/an+  [an]  [kWhcumac]  

A1  Isolation des murs ITE  23 980 5 055 19 050 1 453 15 237 048 

A2  Isolation des murs ITI  23 781 5 013 16 000 1 441 13 237 048 

A3  
Remplacement des 
menuiseries  

15 589 3 286 29 000 945 30 201 654 

A4  
Isolation des toitures 
terrasse  

25 408 5 356 18 000 1 540 13 280 800 

A5  
Isolation des combles 
de la salle de jeux  

4 321 911 12 000 262 41 226 800 

A6  
Calorifugeage et mise 
en place de robinet 
thermostatique  

11 311 2 384 2 000 686 4 27 495 

A7  
Mise en place d'une 
VMC SF  

-2 218 -418 9 000 -186 -  184 275 

A8  Eclairage LED  804 68 3 000 156 20 48 400 

A9  
Mise en place d'une 
pompe à chaleur air / 
eau  

72 149 18 493 26 000 921 31 65 813 

A10  
Mise en place d'une 
chaudière à condensa-
tion  

16 709 3 522 8 000 1 013 9 69 615 

 

SITE ÉCOLE PRIMAIRE 

N° 
Act.  

Description des ac-
tions  

Gains éner-
gétiques   

Gains poten-
tiels en émis-
sions GES  

Coût des travaux 
(investissement)  

Economies finan-
cières  

Temps de 
retour 
actualisé 

CEE  

    [kWhef/an]  [kgéq.CO₂/an]  *€HT  *€HT/an+  [an]  [kWhcumac]  

A1 Isolation des murs ITE 33 625 7 077 34 510 3 379 12 445 872 

A2 Isolation des murs ITI 33 218 6 991 31 000 3 339 11 445 872 

A3 
Remplacement des 

menuiseries 
4 114 867 23 000 411 47 121 152 

A4 
Mise en place d'une 

ventilation 
-4 780 -913 16 000 -525  74 480 

A5 Eclairage LED 629 53 2 000 102 21 67 200 

A6 
Mise en place d'une 

pompe à chaleur Air / 
Eau 

45 562 11 156 33 000 3 796 10 58 996 

A7 
Mise en place d'une 

chaudière à condensa-
tion 

22 061 4 806 10 000 2 130 6 46 648 

A8 
Mise en place d'une 

chaudière bois 
25 798 11 720 28 000 4 369 8 46 648 

A9 

Mise en place d'un 
calorifugeage et instal-

lation de robinets 
thermostatiques 

4 314 909 1 000 431 3 18 424 

A10 
Remplacement des 
menuiseries simple 

vitrage 
763 149 5 000 93 46 35 802 

 

Actions envisagées 

Compte tenu de l’évolution des coûts depuis 2019 et de divers travaux qui ne sont pas compris dans 

l’estimatif de l’audit énergétique, Monsieur le Maire propose de partir sur une base de travaux estimée à 

230 000 € HT. 

 

Monsieur le Maire propose de valider le projet présenté et le plan de financement suivant  



Plan de financement prévisionnel 

Dépenses HT Recettes HT Taux subvention 

Etudes - Maî-
trise d'ouvrage 

20 000 € DETR/DSIL 
100 000€  

(soit 40% du coût 
total) 

20 à 60 % max du coût 
total 

Travaux 230 000€ 
Département contrat 

de territoire 

60 000€ 
(soit 24% du coût 

total et 26.09% hors 
MOE) 

Entre 20 et 40% du 
coût hors maîtrise 

d'œuvre 

  Région volet rénova-
tion énergétique 

40 000 € 
(soit 16% du coût 

total) 

Projet plafonnée     
200 000 € entre 15 et 

25% 

  Autofinancement 
et/ou emprunt 

50 000€ 
Minimum 20% du coût 

du projet 

TOTAL 250 000 € TOTAL 250 000.00 €  

 

Ouï l’exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  

 

- De valider le projet 

- D’engager les démarches nécessaires pour mobiliser et solliciter les structures ou dispositifs de 

soutien pour l’attribution de subventions. 

- D’inscrire la dépense au budget. 

 

DEMANDE ÉTUDES SDEHG CRÉATION ÉCLAIRAGE PUBLIC IMPASSE SAINT-

BARTHÉLÉMY / IMPASSE DU TUSSOULET / AVENUE DES PYRÉNÉES (angle ancienne lai-

terie) 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil que suite à la demande d’administrés, il convient d’envisager la 

création de plusieurs points d’éclairage public : 

- Un éclairage au fond de l’impasse Saint-Barthélémy 

- Un éclairage avenue des Pyrénées -angle ancienne laiterie 

- Un éclairage impasse du Tussoulet 

 

Monsieur propose de solliciter le SDEGH pour études et chiffrages des divers créations d’éclairage pu-

blic. 

 

Ouï l'exposé et après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité : 

 

- D’autoriser le Maire à solliciter le SDEHG pour études et chiffrages du projet  

- D’inscrire la dépense prévisionnelle au budget. 

 

CONVENTION POUR LA FACTURATION, LE RECOUVREMENT ET LE REVERSEMENT 

DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que le SIEA des Vallées de l’Arbas et du Bas Salat assure 

depuis plusieurs années la facturation, le recouvrement et le reversement des recettes d’assainissement 

collectif pour la Commune de Mane.  

En effet, le SIEA dispose des relevés d’index de l’eau dont le volume consommé sert de base à la 

facturation autant pour l’eau que pour l’assainissement collectif. La commune informe le SIEA du tarif de 

l’abonnement et du tarif au m3 dont les données servent au calcul de la redevance d’assainissement 

collectif. 

 

Monsieur le Maire informe le conseil qu’il convient de formaliser cette prestation par le biais d’une 

convention dont le projet est joint à la présente délibération. 

Ouï l’exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  



- De valider le projet de convention 

- D’engager les démarches nécessaires  

 

ENVELOPPE ANNUELLE PREVISIONNELLE 2025 CONCERNANT LES PETITS TRAVAUX 

INOPINES RELEVANT DE LA COMPETENCE DU SDEHG 

 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’afin de pouvoir réaliser sous les meilleurs délais des 

petits travaux inopinés relevant de la compétence du SDEHG, il est proposé de voter une enveloppe 

financière prévisionnelle pour l’année 2025 de 3 000 € maximum de participation communale. Pour 

chaque dossier ainsi traité une lettre d’engagement financier sera signée par le Maire. 

Les règles habituelles de gestion et de participation financière du SDEHG resteront applicables, 

notamment l’inscription aux programmes de travaux du SDEHG pour les opérations concernées. 

 

Ouï l'exposé du Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 
 

- Décide de couvrir la part restant à la charge de la commune dans la limite de 3000 € sur  

ses fonds propres.  

- Charge Monsieur le Maire : 

o d’adresser par écrit au Président du SDEHG les demandes de travaux correspondantes ; 

o de valider les études détaillées transmises par le SDEHG ;  

o de valider la participation de la commune pour chacun des projets ainsi traités ; 

o d’en informer régulièrement le conseil municipal ; 

o  d’assurer le suivi annuel des participations communales engagées 

o de présenter à chaque fin d’année, un compte-rendu d’exécution faisant état de 

l’ensemble des travaux rattachés à la délibération de principe pour l’année en cours 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif aux travaux correspondants. 

- Précise que chaque fois qu’un projet nécessitera la création d’un nouveau point de comptage, il 

appartiendra à la commune de conclure un contrat de fourniture d’électricité. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 
M-C GUALTER informe le conseil que l’école primaire ne fait pas remonter d’information concernant 

les absences à la cantine scolaire. Le nombre d’absent est parfois élevé et les repas préparés. Cette re-

montée d’information permettrait de limiter le gaspillage. Cela permettrait également une meilleure 

organisation de nos agents. En effet, compte tenu du nombre d’inscrit notre agent remet en place cer-

taines tables pour le second service. Parfois cela ne serait pas nécessaire. 

 

F. DEVAUTOUR informe qu’il conviendrait d’acquérir des filets pour les cages de foot situées au 

complexe touristique ainsi que de réhabiliter les parcours de golf. 

 

Voir possibilité d’acquérir une carte bleue pour des petits achats ponctuels de la Commune. 

 

19H30 la séance est levée 

 
M. MASQUERE 

 

 

 
 

A. FURCY 

 
J. CASTEX 

 
M-C. GUALTER 

                
 

M.ARTIGUES 

 

M.BAZART 

 

F. DEVAUTOUR 

 

F. FERRANDI 

 
M.NSIRI 

 

P. WEIHSS 

 S. FINI 

 
S. BOTTAREL 

 

 

C.CARLINI 
                

 

F. BOUIN 

 

 


